
Propriétaires, 
surveillez vos arbres !

Présence de chenilles Processionnaires 
du pin sur votre commune

Danger sanitaire 

Entre novembre et mai : 
risque d’urtications, 

démangeaisons, allergies, 
œdèmes...

soyez vigilants !

Plus d’informations sur : 
chenille-risque.info

attention 


